
 
 

 
          

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Formation préparant à l’examen d’entrée à l’institut national 
de formation des commissaires de justice. 

La formation prépare aux épreuves écrites ainsi qu’à l’oral. 

Prépa en hybride (présentiel / distanciel) 



Montage administratif et financier du dossier 
: conseil sur les dispositifs d’accès à la 
formation et sur les recherches de 
financements, convention de formation, suivi 
de présence, facturation 

 
SEFOCAL - Service formation continue et 
alternance  de  l’université  Marie et Louis 
Pasteur 
Tel : 03 81 66 61 21 
sefocal@univ-fcomte.fr 

Renseignement sur le contenu  pédagogique et 
l’organisation de la formation ; dépôt de la 
candidature et décision quant à l’admission : 

Responsable pédagogique: Catherine Tirvaudey 
catherine.tirvaudey@univ-fcomte.fr 

Secrétaire pédagogique : Roseline Rota  

sjepg-scolarite@univ-fcomte.fr 

Public cible : 

Étudiants en M2 ou titulaires d’un Master 2 en droit voulant préparer l’examen d’entrée à 
l’Institut national de formation des commissaires de justice 

Prérequis : 

Master 1 en droit validé 

Compétences visées : 

• Qualifier les faits 
• Appliquer le régime juridique adéquat 
• Rédiger la solution de manière argumentée 
• Répondre sous forme organisée et problématisée à une question de culture générale 

Période et durée de la formation : 

91h de préparation aux épreuves écrites et 2 entraînements à l’épreuve orale de culture 
générale. 
La formation se déroulera du 1er mars à fin juillet 2026 

Programme : 

• Droit des obligations 
• Droit civil 
• Droit des affaires 

 

• Procédure civile et modes amiables de règlement des 
différents 

• Procédure civile d’exécution 
• Préparation orale 

Candidature et inscription : 
Candidatures du 19/01/26 au 26/02/26 via e-candidat: https://scolarite.univ-fcomte.fr/ecandidat/

L’inscription est définitive dès lors que l’admission au sein de la formation est confirmée par 
le(s) responsable(s) pédagogique(s) et que les démarches administratives sont finalisées 
avec la scolarité de l’UFR SJEPG. 

Tarif de la formation 

Coût pédagogique : 300 euros  
Frais de scolarité : 
• Pour une inscription principale 254 euros (0 euros pour les boursiers uniquement s’il 

s’agit de l’inscription principale) 
• Pour une inscription complémentaire : 166 euros 

Le coût pédagogique sera à régler après admission par TPE virtuel : 
  https://applications.univ-fcomte.fr/PAIEMENTENLIGNE_WEB/FR/TPEV.awp en complétant tous les 
champs et en précisant « paiement des frais pédagogiques SJEPG». Pour finaliser la transaction, 
indiquez le code « 1789 » 
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